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Cabinet URBA  G. DENIAU Paysagiste Concepteur  DENIAU ARCHITECTURE  DM’EAU 

 Préambule 

 

Rappels règlementaires : 
La commune de Louvigné-du-Désert est compétente en matière d’élaboration de documents 
d’urbanisme et a délibéré sur l’arrêt de son Plan Local d’Urbanisme le 16 mai 2019. Le dossier de projet 
de PLU de la commune a été notifier aux « personnes publiques associées » suivantes : 

 La communauté d’agglomération de Fougères, 

 Le Président du SCoT du Pays de Fougères,  

 La Préfecture, et le cas échéant, la sous-Préfecture qui consultera l’ensemble des services de 
l’Etat (DDT, ARS, STAP, …) 

 Le syndicat d’urbanisme, le cas échéant, 

 La DREAL, 

 Le Conseil Départemental, 

 Le Conseil Régional, 

 La Chambre d’Agriculture, 

 La Chambre de Commerce et d’industrie territoriale  

 La Chambre des métiers. 

 Les communes limitrophes, 

 La Commission Départementale de la Consommation des Espaces Agricoles (CDPENAF) 
prévue à l’article L.112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, que la commune soit 
couverte ou non par un SCoT. examen du dossier à la CDPENAF du 1er octobre 2019. 

 MRAe  

 
Conformément aux articles L.153-17 du code de l’urbanisme, ces services ont eu un d’un délai de 3 
mois maximum à compter de la réception du dossier pour émettre un avis, faute de quoi il est réputé 
favorable. 

Les personnes publiques suivantes ont adressé un avis à la commune (les courriers sont joints au 
présent documents) :  

 La Préfecture d’Ille-et-Vilaine 

 La Chambre d’Agriculture d’Ille-et-Vilaine 

 Avis de l’Architecte Conseil du CAUE35 

 Le SMPBC 

 Le SAGE Couesnon 

 Le Conseil Départemental 35 

 La Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (CoPrEv) 

 Fougères Agglomération 

 La CDPENAF 

 

La présente note a pour but de préciser les réponses et suites apportées par la commune 
aux remarques émises. 
  

















































CAU 35 (Conseil en Architecture et Urbanisme – Ille et Vilaine)  

Marie-Jeanne GUILLERM – Architecte Conseil du CAU 35 

                                                                                                                                                                      Date : le 11/09/2019                

Lieu  : LOUVIGNE DU DESERT        Maitre d’ouvrage  :  Commune de LOUVIGNE DU DESERT  

Objet : Consultation sur le projet de révision du PLU de LOUVIGNE DU DESERT 

Maitrise  d’œuvre : groupement composé  de l’agence : URBA , de  G.DENIAU  paysagiste concepteur ,                     

de DM’EAU  et de  l’agence DENIAU ARCHITECTURE . 

 

Phase  de consultation des personnes publiques associées : 

 

Par de nombreux choix urbanistiques et architecturaux au sein du tissu urbain et en campagne, ce  

projet de PLU  s’inscrit clairement dans les objectifs  de développement durable  et de modération de la 

consommation d’espace, issus des évolutions liées à la loi ENE et la loi ALUR , tout en  cherchant à  valoriser 

l’identité locale, et  à préserver  l’évolution globale du bâti  et de son environnement  -  

De plus, du fait d’un contexte économique et démographique plus difficile ces dernières années,  la 

revitalisation du cœur de l’agglomération est devenue une préoccupation forte. Elle se  traduit déjà concrètement 

par des opérations récentes  ou en cours  (La maison commune , la création d’une résidence séniors dans l’ancien 

presbytère, les commerces  à  l’essai , etc  …) ainsi que par  plusieurs  projets à venir (améliorations des entrées 

d’agglomération, requalifications d’ilots , nouveaux équipements et  lotissements, etc …) qui pourront être mis en 

œuvre suite à  l’approbation de ce PLU. 

La cohérence  des orientations retenues  et  leur traductions  à travers les  différentes  pièces  

techniques  induisent  un  avis favorable pour  ce projet de Plan local d’urbanisme.  

 

 

 

 

 



BRETAGNE

n° MRAe 2019-007229

La MRAe Bretagne n’a pas pu étudier, dans le délai de trois mois qui lui était imparti, le dossier

mentionné ci-dessus et reçu le 19 juin 2019.  En conséquence elle est réputée n’avoir aucune

observation à formuler.

La présente information sera :

• notifiée à la personne publique responsable ;

• jointe au dossier soumis à enquête publique ou mis à la disposition du public ;

• mise en ligne sur le site internet de la MRAe (www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 19 septembre 2019

La présidente de la MRAe Bretagne

Aline Baguet

Information en date du 19 septembre 2019
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

Information de la Mission régionale

d’autorité environnementale de Bretagne

sur la révision générale du plan local d'urbanisme

de Louvigné-du-Désert (35)

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/






















SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE

LOUVIGNÉ-DU-DÉSERT

S.U.P.  PORTER À CONNAISSANCE
Janvier 2017

S.U.P.  PROJET  ARRÊTÉ
le 16 mai 2019

Catégorie
de

servitude
Intitulé de la servitude Date de l’acte d’institution Observations Service gestionnaire LISTE PLAN AVIS DES SERVICES OBSERVATIONS

A4 Servitudes relatives aux 
terrains riverains de cours 
d’eau non domaniaux

Arrêté préfectoral du 25.03.1907 Cette servitude s’applique à 
tout le département

DDTM Copier/coller du 
TABLEAU PAC

Cette servitude non 
représentée sur le 
plan s’applique à 
tout le territoire

AC1 Servitude de protection des 
monuments historiques

DRAC/UDAP
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne/Ressources-documentaires/Action-

culturelle-et-patrimoine 

Copier/coller du 
TABLEAU PAC

Reportée

La légende devra 
être clarifiée par le 
report du sigle AC1

L’appellation et l’inscription du MH devront être 
mentionnées sur la liste :
Château de Monthorin :
Chapelle funéraire : inscription par arrêté du 11 
mars 1936 ; Façades et toitures du château et des 
communs 19s ; parc (cad. AI 31, 32, 36 à 40, 45, 47
à 52, 203) : inscription par arrêté du 19 novembre 
1992 

AS1 Servitude de protection des 
captages d’alimentation en 
eau potable

Arrêté préfectoral du 27.09.2006 Captage de Pont-Juhel sur 
l’Airon

ARS

(annexe 10 sur CD joint)(*)
Copier/coller du 
TABLEAU PAC

Reportée mais non 
différenciée

Avis ARS
du 13 août 2019

L’arrêté cité est annexé au PLU, mais les arrêtés 
modificatifs et le plan des périmètres de 
protection sont manquants.

Sur le plan, les limites des périmètres de 
protection rapprochée sensible et rapprochée 
complémentaire sont correctement reportées, 
sauf au niveau de Bourg l’Epine où un chemin 
doit être intégré au périmètre de protection 
rapprochée complémentaire.
Par contre, ces périmètres ne sont pas 
différenciés.

A5 Servitudes pour la pose des 
canalisations publiques 
d’eau potable et 
d’assainissement

Ces servitudes  sont  généralement  instaurées au  bénéfice  de  la
commune ou d’un syndicat de communes. Elles sont instituées, en
priorité, par conventions amiables. En cas de désaccord, elles le
sont  par  arrêté  préfectoral.  Dans  ce  cas,  elles  doivent  être
reportées au P.L.U., faute de quoi, elles deviennent inopposables
aux tiers

COMMUNE ou SYNDICAT Copier/coller du 
TABLEAU PAC

Reportée sur le plan 
des réseaux 5.2.1

La légende devra 
être clarifiée par le 
report du sigle A5

EL 7 Servitude d'alignement. Décret présidentiel du 05.03.1875
Arrêté préfectoral du 11.03.1879
Arrêtés préfectoraux des 16.02.1888
et 08.02.1898
Arrêté préfectoral du 06.10.1899

RD 177
RD 14
RD 177
Place Charles de Gaulle
Rue du Maréchal Leclerc et 
rue Radiguer

Conseil Départemental 35 et 
commune
La révision du document 
d’urbanisme doit être 
l'occasion de s'interroger sur 
l'opportunité de les maintenir.

Copier/coller du 
TABLEAU PAC

Non reportée

I4 Servitudes relatives à 
l’établissement des 
canalisations électriques

Accord amiable en application du 
décret du 06.10.1967 ou arrêté 
préfectoral du
11.06.1970 modifié

Réseau électrique HTA de 
distribution

ERDF
64, Bd. Voltaire - CS 76504
35065 RENNES Cedex
(fichiers transmis 

ultérieurement)(*)

Copier/coller du 
TABLEAU PAC

Reportée sur le plan 
des réseaux 5.2.1

La légende devra 
être clarifiée par le 
report du sigle I4

ERDF est devenu ENEDIS

PT1 Servitudes relatives aux 
transmissions 
radioélectriques concernant 
la protection des centres de 
réception contre les 
perturbations 
électromagnétiques.

Décret du 31.05.1994 Station :
Louvigné du Désert/11 r 
Laribo

FRANCE TELECOM
DGAR/CA RS BL ORANGE 
QUIMPER
11, avenue Miossec
29000 QUIMPER

(annexe 11 sur CD joint)(*)

Copier/coller du 
TABLEAU PAC

Reportée

PT2 Servitudes relatives aux 
transmissions 
radioélectriques concernant 
la protection contre les 
obstacles de centres 
d’émission et de réception 
exploités par l’État

Décret du 06.06.1994 LH  -  Station :
Lécousse/La Butte
Extrémité :
Louvigné du Désert/11 r 
Laribo

Station :
Louvigné du Désert/11 r 
Laribo

FRANCE TELECOM
DGAR/CA RS BL ORANGE 
QUIMPER
11, avenue Miossec
29000 QUIMPER

(annexe 11 sur CD joint)(*)

Copier/coller du 
TABLEAU PAC

Reportées

http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne/Ressources-documentaires/Action-culturelle-et-patrimoine
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne/Ressources-documentaires/Action-culturelle-et-patrimoine


S.U.P.  PORTER À CONNAISSANCE
Janvier 2017

S.U.P.  PROJET  ARRÊTÉ
le 16 mai 2019

Catégorie
de

servitude
Intitulé de la servitude Date de l’acte d’institution Observations Service gestionnaire LISTE PLAN AVIS DES SERVICES OBSERVATIONS

T7 Servitudes établies à 
l’extérieur des zones de 
dégagement

Arrêté et Circulaire du 25.07.1990 Relative aux installations 
dont l’établissement à l’exté-
rieur des zones grevées de 
servitudes aéronautiques de 
dégagement est soumis à au-
torisation.

Direction Générale de l’Aviation 
Civile

(annexe 12 sur CD joint)(*)

Copier/coller du 
TABLEAU PAC

Cette servitude non 
représentée sur le 
plan s’applique à 
tout le territoire

Avis DGAC
du 17 juin 2019

Les coordonnées du Service Gestionnaire 
devront être complétées :

DGAC/SNIA
Direction Générale de l’Aviation Civile 
Service National d’Ingénierie Aéroportuaire - 
Département Ouest
Zone aéroportuaire  -  CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cedex

LA LISTE ET LE PLAN DEVRONT ÊTRE COMPLÉTÉS PAR LA SERVITUDE PT3 :

PT3 Servitudes relatives à 
l’établissement et à 
l’entretien de câbles et 
dispositifs souterrains 
de télécommunications.

Loi n°52-223 DU 27.02.1952
Décret n°62-273, 274, 275 du 
12.03.1962
Article L46. À L53, L66 à L71, R43 
et D407 à D411 du Code des 
postes et des 
télécommunications.

ORANGE
Unité Pilotage Réseau Ouest
Département Négociations 
Affaires Réseau
Relations Collectivités 
Locales
BP 30508
37205 TOURS Cedex 3

Cf. tronçons 
surlignés en jaune 
sur plan joint

Avis ORANGE
du 17 juin 2019

16/10/19

(*) Ces informations sont à supprimer, elles étaient liées au PAC.

RÉVISION DU PLU DE LA COMMUNE DE LOUVIGNÉ DU DÉSERT      2 
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Cabinet URBA  G. DENIAU Paysagiste Concepteur  DENIAU ARCHITECTURE  DM’EAU 

 

La Sous‐Préfecture – avis favorable avec réserves 
 

Extraits des remarques PPA  Réponses apportées 

 « Sous réserve de la prise en compte des points ci‐dessus et des autres 
observations figurant dans l’avis détaillé des services de l’Etat ci‐joint, 
j’émets un avis favorable à ce projet »  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La commune de Louvigné du 
Désert est identifiée à l’échelle 
de Fougères Agglomération et 
plus largement à l’échelle du 
SCoT du Pays de Fougères en 
cours de révision, pôle relais. 
 
Pour mémoire, la croissance 
de population annuelle du 
département est de 1% en 
2018, la croissance annuelle 
de Fougères Agglomération 
envisagée au PLH en cours de 
définition s’élève à 1% pour les 
6 années à venir. 
Enfin, comme demandé, 
l’objectif de croissance de 
0,64% à Louvigné du Désert 
correspond à la croissance 
démographique observée à 
l’échelle de l’Agglomération 
sur la période 2008-2013 
(+0.64%/an). 
En effet, la référence à la 
période 2011 – 2016, très 
défavorable au pays de 
Fougères qui a subi de plein 
fouet la crise ne parait pas être 
un critère à retenir. 
 
Production de logements : 
Une harmonisation des 
données chiffrées sera 
réalisée. 
 
Au cours des 10 dernières 
années, quatre demande de 
changement de destination ont 
été enregistrées et effectuées, 
pour la création de logements. 
Ainsi, il est possible d’estimer 
qu’une dizaine de logements 
seront produits par 
changement de destination et 
une 40aine par reconquête de 
logements vacants. 
Ces données seront ajoutées 
au rapport de présentation. 
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Cabinet URBA  G. DENIAU Paysagiste Concepteur  DENIAU ARCHITECTURE  DM’EAU 

 

Extraits des remarques PPA  Réponses apportées 

  
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Densité : 
Le PADD définit une densité 
minimale moyenne dans le 
cadre de la mise en œuvre 
du projet global 
d’aménagement. 
 
La densité de 17,5 log./ha 
aux OAP, est prévue sur des 
secteur de densification, en 
réponse à la trame bâti 
existante sur tout le pourtour 
et des contraintes 
d’aménagements identifiées. 
 
 
Densification : 
La révision d’un PLU a aussi 
pour objectifs d’effectuer des 
corrections et ajustement du 
projet initial : l’EBC identifié 
correspond à une parcelle 
plantée pour exploitation du 
bois. Elle ne présente pas un 
intérêt justifiant son maintien 
en EBC, qui de fait bloque 
l’exploitation de cette 
parcelle. 
Le code de l’urbanisme 
précise que le 2AU 
correspond aux espaces 
insuffisamment desservis en 
réseaux et équipements : ce 
n’est pas le cas de ce 
secteur. Il est maintenu en 
zone AU. 
 
La commune ne souhaite 
pas définir d’échéancier 
d’ouverture à l’urbanisation 
car elle n’a aucune maîtrise 
du foncier identifié en zone à 
urbaniser. 
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Cabinet URBA  G. DENIAU Paysagiste Concepteur  DENIAU ARCHITECTURE  DM’EAU 

Extraits des remarques PPA  Réponses apportées 

  
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

La reconquête des 
logements vacants : 
 
Au cours des 10 années 
passées, 4 logements ont été 
produits par changement de 
destination. Il est probable 
que ce chiffre double, au 
cours de l’application du 
PLU.  
Ces données seront 
précisées au rapport de 
présentation et au PADD. 
 
 des compléments seront 
apportés au rapport de 
présentation : la capacité 
d’accueil, le taux de 
remplissage, les 
aménagements réalisés 
récemment… toutes 
informations utiles. 
 
 
Activités : 
Le rapport sera complété. 
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Cabinet URBA  G. DENIAU Paysagiste Concepteur  DENIAU ARCHITECTURE  DM’EAU 

Extraits des remarques PPA  Réponses apportées 

 PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT, DE l’AGRICULTURE ET DU 
PATRIMOINE BÂTI : 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Le PADD – zone humide et cours 
d’eau 
Il fera l’objet de l’amendement 
demandé. 
 
 
 
 
 
 
 
Le règlement littéral et 
graphique : 
Zones inondables : 
Le règlement sera amendé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Eaux pluviales : 
Le règlement littéral traite de la 
question de la gestion des eaux 
pluviales. Il n’a pas paru opportun 
d’ajouter une attentes 
supplémentaire sur la question aux 
OAP. Soulignons tout de même 
qu’il est attendu un aménagement 
de voirie qui limite les espaces 
imperméabilisés. 
 
 
 
La TVB : 
Inventaire écologiques : ça n’est 
pas l’objet d’un PLU. 
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Cabinet URBA  G. DENIAU Paysagiste Concepteur  DENIAU ARCHITECTURE  DM’EAU 

Extraits des remarques PPA  Réponses apportées 

  

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Les haies identifiées 
 
La commune souhaite conserver son 
projet de PLU en l’état, ce qui 
n’empêche pas, depuis de nombreuses 
années, les exploitants agricoles à 
réfléchir ensemble à la reconstitution de 
talus plantés remplissant des fonctions 
d’intérêt pour le maintien des terres et la 
limitation de l’érosion. 
 
 
La liste des espèces invasives sera 
ajoutée en annexe du règlement littéral. 
 
 
 
Le patrimoine bâti : 
Le figuré sera modifié sur les plans pour 
faciliter la lecture. 
 
La commune ne souhaite pas détailler 
plus les règles et prescriptions relatives 
aux constructions identifiées à protéger. 
 
 
 
 
 
Energie - climat : 
Le PADD fera l’objet d’un amendement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les déplacements : 
Le règlement de la zone UC et le rapport 
de présentation feront l’objet des 
compléments demandés. 
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Cabinet URBA  G. DENIAU Paysagiste Concepteur  DENIAU ARCHITECTURE  DM’EAU 

Extraits des remarques PPA  Réponses apportées 

  
SUR LA FORME DU DOSSIER : 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Les OAP 
 
La commune ne souhaite pas 
préciser plus les types de 
logements souhaités. De la 
souplesse des documents 
d’urbanisme naît souvent la 
richesse de projets adaptés aux 
besoins d’un instant T. 
 
Figure aux OAP 4 et 5 : pour 
mémoire, une voie mixte est 
utilisée par les usagers fragiles 
et véhicules. 
 
OAP7 Impossible à ce stade de 
l’étude, nécessite des données 
précises : topographique, 
situation des réseaux… l’OAP 
n’a pas vocation à présenter 
des esquisses d’aménagements 
mais à proposer des principes. 
 
OAP2 espace du « parc » non 
boisé, comme le met en 
évidence la photographie 
aérienne. 
 
 
La forme du règlement : 
« Pour les procédures 
d’élaboration ou de révision 
générale en cours initiées avant 
le 1er janvier 2016, les 
dispositions issues du décret 
s’appliqueront uniquement si 
une délibération du conseil 
communautaire ou du conseil 
municipal se prononçant en 
faveur de l’intégration du 
contenu modernisé du PLU 
intervient au plus tard lors de 
l’arrêt du projet » 
 
Date de prescription du 
PLU  = fin d’année 2016. 
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Cabinet URBA  G. DENIAU Paysagiste Concepteur  DENIAU ARCHITECTURE  DM’EAU 

Extraits des remarques PPA  Réponses apportées 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Règlement zone A et N 
Le règlement sera reformulé en ce 
sens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suppression de l’identification des 
constructions de moins de 70m² 
d’emprise au sol. 
 
 
Autres remarques de forme des 
documents graphiques : 
Les adaptations seront apportées 
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Cabinet URBA  G. DENIAU Paysagiste Concepteur  DENIAU ARCHITECTURE  DM’EAU 

Chambre d’agriculture – avis favorable avec réserves 
 

Extraits des remarques PPA  Réponses apportées 

  

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 

 
La commune de Louvigné du 
Désert est identifiée à l’échelle 
de Fougères Agglomération et 
plus largement à l’échelle du 
SCoT du Pays de Fougères en 
cours de révision, pôle relais. 
 
 
 
 
 
STECAL : 
Les justifications vont être 
amendée, le 2ème STECAL 
identifié NT correspond à un 
site de sport mécanique 
existant. 
 
 
 
 
 
 
Le rapport de présentation 
sera complété car un 
diagnostic participatif a été 
organisé dans le cadre de la 
révision général du PLU. 
 
 
 
Zonage : les adaptations 
demandées sur la forme 
seront effectuées. 
 
Le changement de 
destination : Suppression de 
l’identification des 
constructions de moins de 
70m² d’emprise au sol. 
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Cabinet URBA  G. DENIAU Paysagiste Concepteur  DENIAU ARCHITECTURE  DM’EAU 

Extraits des remarques PPA  Réponses apportées 

  

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Le règlement littéral : 
L’ensemble des adaptations 
demandées sera apporté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est proposé un rayon de 50 
m, compté depuis la limite 
extérieur des constructions et 
installations agricoles 
existantes. 
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SAGE Couesnon – avis non précisé 
 

Extraits des remarques PPA  Réponses apportées 

  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le règlement : 
La règle relative à la 
préservation des zones 
humides sera adaptée 
conformément aux attentes du 
SAGE Couesnon. 
 
 
 
 

 

   



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LOUVIGNE‐DU‐DESERT    ANALYSE DES REMARQUES DES PPA 

12 
Cabinet URBA  G. DENIAU Paysagiste Concepteur  DENIAU ARCHITECTURE  DM’EAU 

SMPBC – avis non précisé 
 

Extraits des remarques PPA  Réponses apportées 

   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les adaptations 
demandées seront 
apportées 
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Fougères agglomération – avis non précisé 
 

Extraits des remarques PPA  Réponses apportées 

   
 

 
 

 
Les adaptations 
demandées seront 
apportées 
 
 
 
 
Il sera ajouté 3 à 4 ha par 
anticipation en 2AUa, pour 
donner suite à la demande 
formulée. 
Les adaptations seront à 
apporter au règlement littéral 
et graphique et définition 
d’une OAP. 
 
Si cette adaptation est 
apportée, le commissaire 
enquêteur devra en faire 
mention dans son rapport. 
 
 
 
 

 

 

 

 

2,5 ha  1.5 

ha 
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MRAe – pas d’avis émis 
 

Extraits des remarques PPA  Réponses apportées 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Etude complémentaire menée à la 
demande de la MRAe et non 
instruite. 
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Les avis 
 

 

 La Préfecture d’Ille-et-Vilaine 

 La Chambre d’Agriculture d’Ille-et-Vilaine 

 Avis de l’Architecte Conseil du CAUE35 

 Le SMPBC 

 Le SAGE Couesnon 

 Le Conseil Départemental 35 

 La Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (CoPrEv) 

 Fougères Agglomération 

 La CDPENAF 
 


